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CONFERENCE INTERNATIONALE POUR LES SECOURS A PORTER

AUX BLESSES EN TEMPS DE GUERRE.

TENUE A GENEVE DES 26-29 OCTOBRE 1863.

Geneve vient d'etre lo lieu de reunion (Tun congres des plus interessante ä la

fois au point de vue philanthropique, medical et militaire.
La Societe genevoise d'utilite publique avait recu des Communications variees

de M. le docteur Appia el de M. Henri Dunant sur les blesses de la campagne
d'Italie. L'un et l'autre, sur les champs de bataille et dans les höpitaux, avaient ete

frappes de l'importance de porter aux blesses de prompts et abondants secours.
Le docteur Appia avait eu le bonheur de pouvoir ä cet egard rendre aux armees

d'Italie de grands Services. Quelques mois avant les batailles de Magenta et de

Solferino, il avait fait, par la voie des journaux, appel ä la bienfaisance publique.
II fut entendu, et des envois de tous genres en toile, chemises, charpie, ele ne

tardörent pas ä etre portes ä sa demeure, qui ainsi fut transformöe en un bureau

improvise de secours pour les blesses.

Plus tard, M. Appia se rendit sur le theätre de Ja guerre, comme Chirurgien
volontaire, s'employant au soin des blesses qui affluaient des champs de bataille
dans les villes de Turin Milan, Brescia, etc. Immediatement apres la campagne,
il publia un volume de Chirurgie militaire, dont nous avons dejä eu l'occasion

d'entretenir nos lecteurs ('). M. le docteur Briere medecin de division, delegue

en Lombardie en 1859 par le Conseil federal, en rapporta aussi des renseignements
fort instruetifs, qu'il consigna dans un remarquable rapport livre ä la public!te
(voir Revue militaire suisse du 4 avril 1860). II y a quelques mois, M. Henri
Dunant a aussi publie, dans un petit volume tres elegamment imprime, des

Souvenirs de Solferino oü il emettait entr'autres le vceu de former des volonlaires

pour le soin des blesses.

Tous ces antecedants etaient de nature ä interesser la Societe genevoise d'utilite

publique. Elle se demanda si eile ne pouvait pas contribuer pour sa part ä repan-
dre l'idee de former en temps de guerre des compagnies d'aides ou secoureurs

volontaires. Elle formula un programme ä cet effet, et se deeida ä Tenvoyer ä

tous les ministeres de la guerre de l'Europe, dans le but de provoquer ä Geneve

une conförence d'hommes competents. Elle proposait pour cela les 26, 27 et 28
octobre. Son heureuseinitiative, vivement secondeedes effortsmullipliesdeM. Henri

Dunant fut couronnee d'un plein succes. Un comite directeur fut compose des membres

suivants : 1° le general Dufour, president; 2° M. Moynier, president de la

Societe d'utilite publique; 5° le docteur Maunoir; 4° le docteur Appia; 5° M. Henri
Dunant. — L'appel adresse par cc comite aux gouvernements rencontra partout
une Sympathie qui depassa meme ce qu'on avait ose esperer. Des le 24 octobre,

on eut le plaisir de voir arriver successivement Messieurs les delegues attendus,
et le 26 octobre, ä 9 heures. los debats purent commencer.

('} Le Chirurgien ä l'ambulance, souvenir de la campagne d'Italie; t vol. de 250

pages. Paris chez ßaillieres.
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Voici les noms des membres de la conförence :

Autriche. — M. le docteur Unger, medecin superieur de l'etat-major, medecin

en chef dans l'armöe autrichienne, delegue par Son Excellence M. le ministre de la

guerre de l'empire d'Autriche,
Bade. — M. le docteur Steiner, inedecin-major, delegue par Son Altesse Royale

Monseigneur le grand-duc de Bade»

Bayiere. — M. le docteur Theodore Dompierre, medecin prineipal des corps
d'artillerie bavarois, delegue par Son Excellence M. le ministre de la guerre du

royamne de Baviöre.
Espagne. — M. le docteur Landa, chirurgien-major, representant du corps de

sante de l'armee espagnole, delegue par Son Excellence M. le ministre de Ia guerre
de Sa Majeste ealholique la reine d'Espagne.

France. — M. de Preval, sous-intendant de Ia garde imperiale; M. Ie docteur

Boudier, medecin prineipal, delegues par Son Excellence M. le marechal Randon,
ministre de la guerre de Sa Majeste 1'empereur des Francais; M. Chevalier, consul
de France, k Geneve.

Grande-Bretagne. — M. le docteur Rutherford, Dy. Inspector general of Hospitals,

delegue par Son Excellence M. le comte de Grey et Ripon, ministre de Ia

guerre; M. Maekensie, consul de la Grande-Bretagne, ä Geneve.

Hanovre. — M. Ie docteur Oelker, deJegue par le gouvernement du royaume de

Hanovre.
Grand-duche de Hesse. — M. Brodrück, chef de bataillon d'etat-major, döleguö

par Son Excellence M. le ministre de la guerre du grand-duche de Hesse.

Italie. — M. Giovanni Capello, consul d'Italie, ä Geneve.

Ordre de St-Jean de Jerusalem. — Son Altesse Monseigneur le prince Henri
XIII de Reuss (branche cadelte), delegue par Son Altesse Boyale Monseigneur le

prince Charles de Prusse, grand-mattre de l'ordre.
Pays-Bas. — M. le docteur Basting, chirurgien-major des grenadiers et des

chasseurs de la garde, deleguö par Sa Majeste le roi des Pays-Bas ; M. le capitaine
Van de Velde, ancien officier de marine des Pays-Bas.

Prusse. — M. le docteur C. Housselle, conseiller intime et membre du ministöre
des affaires medicales, delegue par Son Excellence M. de Mühler, ministre des

eultes, de l'instruction publique et des affaires medicales du royaume de Prusse;
M. le docteur Lceffler, General-Artz, medecin de Sa Majeste le roi de Prusse,
delegue par Son Excellence M. le general de Roon, ministre de la guerre du royaume
de Prusse.

Russie. — M. le capitaine Alexandre Kireiew, aide-de-camp de Son Altesse

Imperiale Monseigneur le grand-duc Constantin de Russie; M. E. Essakoff, bibliothecaire

de Son Altesse Imperiale Madame la grande-duchesse Helene Paulowna de

Russie.
Saxe. — M. le docteur Günther, medecin en chef de l'armee saxonne, delegue par

Son Excellence M. le ministre de la guerre du royaume de Saxe.

Suede. — M. Sven Eric Skceldberg, docteur-medecin et Chirurgien, conseiller au

College de medecine, ä Stockholm, intendaut du materiel medical de Tarmee sue-

doise; M. le docteur Edling, medecin-major, de Slockolm.
Wurtemberg. — M. le docteur Hahn, docteur en theologie, delegue par la direction

centrale des etablissements de bienfaisance de Wurtemberg et charge d'un

rapport par Son Excellence M. le ministre de la guerre du royaume de Wurtemberg

; M. le docteur Wagner, pasteur, de Korb, pres Stuttgard, delegue et membre
de la societe de bienfaisaifce de Stuttgard et du district de Weerblingen.
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Confederation suisse. — M. le docteur Lehmann, medecin en chef de l'armee

föderale; M. le docteur Briere, chirurgien-major, mödecin de division de l'armee
föderale, deleguös par le Conseil federal; M. F. dp Montmollin; M. F. de Perre-
gaux-de Montmollin ; M. le professeur J. Sandoz, delegues par la societe des

sciences sociales de Neuchätel; M. Moratel, vice-president de la societe vandoise
d'utilite publique, delöguö par cette sociöte ; M. Ie docteur Engelhardt, medecin de

division de Tarmee födörale.

Les reunions eurent lieu dans le beau bätiment de TAthenee, dont le prel etait

du ä la generosite de Mm,! Eynard. Les seances, de qualre ä cinq heures chacune,

durerent qualre jours consecutifs. Les resolutions qui furent votees sont autant de

desiderata proposös aux gouvernements. Ceux-ci ayant bien voulu envoyer ä la

conförence des dölöguös officiels charges d'un mandat ad referendum ne refu-
seront pas, on Tespere, leur haute protection ä une entreprise aussi philanthro-
pique.

Voici plusieurs noms des membres du congres qui se distinguerent par leur

active participation aux debats : M. le Dr Bondier, homme d'une instruetion ötendue

et d'une experience consommee en matiöre de guerre, experience acquise en

Afrique, en Crimee et en Italie ; M. de Preval, sous-intendant de la garde imperiale;

le Dr Lceffer; le Dr Unger; les chirurgiens militaires de Hollande, Baviere

et Espagne, et quelques membres du comite.

Au commencement, Messieurs les representants de la France ömirenl quelques

doutes sur la possibilite de realisation de Tidöe en general, tout au moins la

considererent comme extremement difficile. Ils presenterent des vues pratiques

d'une grande justesse au fond, et avec un tact exquis. Le discours du Chirurgien

prineipal frangais fut particulierement remarque et ne manqua pas d'exercer une

salutaire influence sur la direction des debats.

Le Dr prussien (Laeffer) considere Tinsuffisance des secours officiels apres une

bataille non-seulement comme un fait historique el constant, mais comme un
resultat inherent ä la nature meme des choses ; plusieurs autres orateurs s'exprirae-

rent avec autoritö dans le möme sens. — En general, il regna dans les debats,

assez prolonges et animes, une vraie courloisie de forme et une reelle bienveil-

lance reeiproque, tous s'y sentaient en quelque sorte portes par la hauteur möme

et Tinteret general du sujet pour lequel on ötait reuni : « les soulagements ä

apporter au sort des blesses. » En dehors des seances, la cordialite de la camara-
derie militaire reprenait toute sa place, en sorte qu'apres ces quatre jours, tous se

connaissaient comme s'ils eussent fait ensemble un e longue campagne. On trouvera

peut-ötre les resolutions d'une teneur un peu trop generale; mais cetle sorte

de vague ötait indispensable, afin de pouvoir embrasser dans son application toutes

les formes de gouvernements et les differentes nationales. — Quelque simples

que paraissent ä premiöre lecture ces resolutions, elles ne furent cependant pas

volees sans de longs debats conlradictoires; leur aeeeptation fut alors en general

unanime.

Le § 1 contient le principe general : « qu'il y a quelque chose ä faire, » et

pour que ce quelque chose se realise, Ie desir que des comites se forment :

b) Concourir, non remplacer, aider, el, au besoin, complöter;
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c) Organisation et activite libre des comites au dedans; au dehors, ils sont

necessairement dependants d'autorites superieures.
% 3. Rapporis avec les autoritös; question un peu delicate. — Quelques membres

emirent des doules sur la possibilite d'une enteilte et d'un mölange harmoni-

que de l'element libre et civil avec l'element officiel et militaire. — On exprima
möme quelques doutes sur la possibilite de trouver des volontaires en assez grand
nombre qui perseverassenl dans leur premier elan, ä travers les fatigues et les

dangers d'une campagne. La confiance que merite la force morale de certains

caracleres, et leur disposition ä se devouer, prevalut, et l'article fut adoptö. M. le

docteur Maunoir contribua ä le faire aeeepter, en repondant ä Tobjection generale

par ceci : La vie de Thomme est assez pröcieuse pour que notre entreprise ne soit

pas perdue, si möme quelques-unes seulement de ces vies sont sauvöes par un

petit nombre de secoureurs voloniaires.

Le § 4 suscita ögalement de graves objeetions, el Ton se demanda quelle activitö

trouveraient ces comites de secours en temps de paix. En admettant Ie principe

general du paragraphe, on convint de laisser ä l'expörience de chacun de

trouver le comment, afin d'öviter de se diviser en opinions variant sur Ie mode

de realisation.

§ 6. Question importante et longuement debattue. — Les volontaires pourront-
ils ötre employes sur le champ de bataille ou dans les ambulances et les höpitaux
seulement?

Les uns repondaient negalivement; d'autres, le docleur prussien en particulier,
n'admettaient la possibilitö que pour des cas tout ä fait exceplionnels; d'autres
enfin, le Chirurgien bavarois en particulier, s'exprimörent decisiv'ement en faveur
de l'emploi des volontaires spöcialement sur Ie Heu du combat.

% 7. Le volontaire devant agir d'une maniere tout ä fait dösintöressöe, doit

pourvoir lui-möme ä son entretien. — On reconnait ä cette occasion qu'il y aura

probablement deux calegories de volontaires : 1° des hommes d'une position
sociale plus relevöe, d'un esprit eultive, et plus ou moins indöpendants de fortune;
ils seront probablement les officiers des autres; 2° des hommes forts de corps,
mais d'un developpement intellecluel plus elementaire, et sans fortune, payes par
les comitös, et agissant sous les ordres des premiers.

§ 8. Le brassard blanc, propose par M. Ie docteur Appia, fut adoptö : a) comme

signe identique auquel tout volontaire peut ötre reconnu; b) comme symbole
d'union fraternelle autour d'une idee noble et phllanthropique.

§§ 9 et 10. 11 faut en effet un comite central, comme centre des communication,

mais aussi comme signe intellecluel du lien international.

Dans les voeux exprimös, c'est celui relatif ä la neutralisation qui naturellement

oecupe la place la plus importante. On reconnait generalement la necessite de pro-
clamer neutres, non-seulement les ambulances et les höpitaux, non-seulement le

personnel sanitaire, mais aussi les blessös et les habitants du pays qui iront
secourir les blessös.

Le docteur espagnol declara, d'accord avec ses collegues, que jamais il ne

pourrait voler la neutralisation du Chirurgien militaire, si le blessö qu'il soigne ne
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doit pas jouir du meme privilege que celui auquel il s'est confie. »¦ Je suis au

blessö, le blesse est ä moi; son sort doit elre le mien. » Le docteur francais nion-
Ira Timporlance qu'il y a cTassurcr la neutralite aux habitants qui pretent secours.

Ceux-ci, en effet, au moment du passage d'une armee en guerre, s'enfuient le

plus souvent ou se cachent, de peur d'avoir l'air de prendre parti pour l'une des

deux armees et de s'exposer par lä ä la vengeance de l'autre.
Sur la proposition de M. le Dr Appia la Conference fut terminee par une reunion

famiiiere, oü Ton s'oecupa spöcialement de Chirurgie militaire. x x

INSTRUCTION SUR LES SUBSISTANCES MILITAIRES.

(Suite.)
b) Race ovine.

Le mouton en sante porte bien la lete, ses muqueuses sont d'un rose vif, la

laine est bien atlachee et elastique, la loison n'est pas degarnie, la gorge n'a pas
de tumeur. L'embonpoint se reconnait ä la pointe de la fesse et aux fausses cöles.

L'äge le meilleur pour l'emploi du mouton comme viande esl de 2 ä 4 ans, lorsque
le mouton porte dejä les pinces de remplacement et qu'il n'a pas encore pose les

coins.

Le rendement en viande nette est un peu moins de 60 °/0.

c) Race porcine.
Le porc doit etre en embonpoint el sahn il doil avoir la tele haute, l'ceil vif, la

queue en spirale, les soies bien altachees; la voix ne doit etre ni rauque, ni
ötouffee. La viande des vieux porcs ou des vieilles truies etant coriace, il ne faut

pas acheter de cochon ägö de plus de 3 ans, ce que Ton reconnait ä ce que les

crocs ne relevent pas encore la levre.

La ladrerie peut se reconnaitre aux soies, qui s'arrachent facilement en amenant

une gouttelette de sang; ä l'inspeclion de la bouche, on apereoit de petites

granulations gris-clair aux cötes du frein de la langue.
Le rendement du porc est de 75 ä 88 °/„. II est d'autant plus fort que l'animal

est plus pesant.
L'achat d'animaux sur pied ne doit se faire que lorsqu'ils ont ete mis au repos

et sans nourriture pendant 6 heures au moins, afin qu'on puisse juger de leur etat.
Une fois les boeufs ou les vaches achetees, on les marque d'une lettre ä la come
et d'un numero au cou. Autant que possible, on garde le betail au päturage; si on

doit le tenir ä Telable, on calcule les rations ä 25 livres de foin par beeuf ou vache,

4 pour un mouton ; les porcs sont nourris do lavures et debris.

2° Viande fraiche.
La viande doit etre bonne et saine ; les animaux dont eile provient doivent avoir

satisfait aux conditions precedentes.

La viande se conserve d'autant mieux que l'animal a ele mieux saigne; c'esl

donc une attention que Ton doit avoir au moment de Tabatlage, si la distribution
devait durer quelques jours.
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